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REGLEMENT SPECIAL « CLASSIC 

TOUR »  

PREAMBULE 

Pour cette saison 2026, de nombreuses modifications ont été effectuées en concertation avec 

les différents acteurs de la LEWB. 

Il s’agira de 8 week-ends de 3 journées qui seront programmés pour organiser les différentes 

compétitions. En fonction de la date de début de saison officielle, ces compétitions seront 

accessibles à tous, amateurs inclus. 

Le vendredi et le samedi seront des journées réservées au Classic Tour « habituel » + 2 

épreuves « Clear Round » 1.10M et 1.20M le samedi alors que la journée du dimanche sera une 

journée consacrée à la jeunesse avec des épreuves poneys, scolaires et juniors. 

Les programmes de ces week-ends seront alternés afin que chacun puisse avoir régulièrement 

son « Grand Prix » avec barrage. 

Pour les épreuves ouvertes, la licence 08 minimum reste de rigueur mais, pour l’ensemble des 

épreuves « jeunes » (Pony Classic Tour et Tournoi des Espoirs), les types de licence seront 

adaptés aux niveaux demandés. 

Vous trouverez dans le chapitre ci-dessous les avant-programmes types des journées « Classic 

Tour ».  

Toutes les épreuves sont qualificatives pour les finales qui auront lieu dans le cadre du Jumping 

International de Liège. 

CHAPITRE I : INTRODUCTION 

Le « Classic Tour » porte le nom annuel du ou des sponsors. 

Pour l’année 2026, il porte le nom de : « Classic Tour 2026 – Sellerie Gilbert » 

En cas de circonstances fortuites ou exceptionnelles, il appartient au Jury de décider dans un 

esprit sportif se rapprochant le plus possible de l’esprit de ce règlement et des règlements de la 

L.E.W.B., de la F.R.B.S.E. et de la F.E.I. 

Le présent règlement entre en vigueur lors de sa parution sur le site officiel de la LEWB 

(www.lewb.be), à partir de ce moment, toute publication antérieure devient caduque. 

 



  Ligue Équestre Wallonie Bruxelles Asbl 
 

Reconnue par l’Adeps – Ministère des Sports de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

Aile francophone de la Fédération Royale Belge des Sports Équestre reconnue par la F.E.I. 

 

 

 Règlements Spéciaux d’Obstacles Édition 26 31/03/2026 15:01- page 3 

 

CHAPITRE II : PROGRAMME DES EPREUVES 

 

Concours impair (1er, 3ème, 5ème, 7ème) 

 

Epreuv

e Hauteur 

Catégori

e Barème 

Licence

s 

Inscription/

€ Gains 

Compte 

pour 

1ère journée 

1 1m10 Open 

A Tps 

différé 08 - 16 27 500 CT 110 

2 1m20 Open 

A Tps 

différé 08 - 16 32 525 CT 120 

3 1m30 Open 

A Tps 

différé 08 - 16 44 750 CT 130 

4 1m40 Open 

A Tps 

différé 08 - 16 54 1875 CT 140 

2ème journée 

5 1m10 Open 

Clear 

Round 08-16 27 
 

Non 

6 1m20 Open 

Clear 

Round 08-16 32 
 

Non 

7  

1m10/1

5  

Scolaire

s 

Open 

A Tps 

différé  

03 - 08 

27  

500 

TE 

Scolaires 

08 - 16  CT 110 

8 

1m20/2

5 

Juniors  

Open 

  

A Tps 

différé  

03 – 

08 

08 - 16 32 525 

TE Juniors 

CT 120 

9 

GP 

1m40 Jun/Sen A Bac 08 - 16 54 

2500 (si 40 

partants) 

1875 (si moins) CT 140 

10  1m30 Open A Bac  

 

44 
750  

08 - 16 CT 130 

 

Concours pair (2ème, 4ème, 6ème, 8ème) 

 

Epreuv

e Hauteur 

Catégori

e Barème 

Licence

s 

Inscription/

€ Gains 

Compte 

pour 

1ère journée 

1 1m10 Open 

A Tps 

différé 08 - 16 27 500 CT 110 

2 1m20 Open 

A Tps 

différé 08 - 16 32 525 CT 120 

3 1m30 Open 

A Tps 

différé 08 - 16 44 750 CT 130 

4 1m40 Open 

A Tps 

différé 08 - 16 54 1875 CT 140 

2ème journée 

5 1m10 Open 

Clear 

Round 08-16 27 
 

Non 

6 1m20 Open 

Clear 

Round 08-16 32 
 

Non 
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7 

 

1m10/1

5 

Scolaire

s 

A Bac  

03 - 08  

27 

500 

TE 

Scolaires 

Open 08 - 16 CT 110 

8 

1m20/2

5 

Juniors 

Open 

  

A Bac  

03 – 

08 

08 - 16 32 525 

TE Juniors 

CT 120 

9 

GP 

1m40 Jun/Sen A Bac 08 - 16 54 

2500 (si 40 

partants) 

1875 (si moins) 

 

CT 140 

 

10 1m30 

 A Tps 

différé  

 

44  
750  

Open 08 - 16 CT 130 

 

 

❖ Un cheval peut faire deux épreuves de hauteurs progressives, sauf restriction à 

l’avant-programme. 

❖ Le nombre de chevaux par athlète est illimité par épreuve uniquement le 

vendredi, sauf restriction à l’avant- programme. 

❖ Les athlètes participant au Challenge Tournoi des Espoirs ne peuvent se qualifier 

au challenge Classic Tour de la même hauteur mais peuvent se qualifier pour le 

challenge Classic Tour d’une autre hauteur avec 2 chevaux différents. 

❖ Pour les épreuves « Open » 3 chevaux maximum par cavalier. 

❖ Un cheval engagé dans une épreuve Clear Round doit impérativement être 

également engagé dans une épreuve avec classement dans la même journée. 

 

CHAPITRE III : CHALLENGES CLASSIC TOUR 

Manches Qualificatives 

❖ Un athlète sera crédité du meilleur résultat obtenu dans son épreuve qualificative, 

s’il monte plusieurs chevaux dans cette épreuve. 

❖ Les points seront attribués de la façon suivante dans toutes les épreuves « sans 

barrage » de leur catégorie 

❖ 120 points à l’athlète classé 1e, 118 points au 2e, 117 points au 3e, etc… Eliminé 

ou abandon, 1 point 

 

❖ Les points seront attribués de la façon suivante dans toutes les épreuves « avec 

barrage » de leur catégorie 

❖ 150 points à l’athlète classé 1e, 148 points au 2e, 147 points au 3e, etc… Eliminé 

ou abandon, 1 point. 

Finales 

 

❖ Sont qualifiés pour la finale, dans toutes les catégories, les 16 meilleurs athlètes. 

❖ Un athlète peut participer à plusieurs finales. 

❖ Un cheval ne peut participer qu’à une seule finale quelle qu'elle soit. 

❖ Pour prendre part à la finale, la paire athlète/cheval doit avoir participé au 

minimum à une des épreuves qualificatives, dans la catégorie. 
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❖ Si, parmi les 16 athlètes qualifiés pour la finale, certains se déclarent non 

partants, on peut descendre jusqu’à la 5ème réserve (respectant les critères de 

qualification) au maximum pour compléter la liste. 

❖ Si la remise des prix se fait lors des finales, les athlètes non partants en finale 

mais respectant les critères de qualification conserveront leurs points pour le 

classement final du challenge. Si un athlète est encore dans les 3 premiers du 

classement final du challenge, il doit venir à la remise des prix, en tenue de 

concours (par respect pour le sponsor). 

❖ Si un athlète est qualifié pour plusieurs finales, il pourra participer avec des 

chevaux différents. 

❖ Pour se qualifier, l’athlète doit avoir participé au minimum à 3 concours minimum 

et à minimum 4 épreuves qualificatives.  

❖ Toutes les épreuves comptent au point de vue participation. On reprendra les 8 

meilleurs résultats sur la saison. 

❖ Toutes les épreuves organisées avant la finale comptent pour le challenge. 

❖ En cas d’ex æquo, les athlètes seront départagés par le nombre de victoires ; 

ensuite, par le nombre de deuxièmes places, … 

❖ L’épreuve finale se fera sur un Bar. A – BAC, Il y aura 1 classé pour 4 partants en 

finale et maximum 3 classés dans le classement final du challenge.  

❖ Lors des épreuves finales, L’athlète classé 1er de l’épreuve obtient 800 points, le 

second 750, le 3ième 700, etc…. Eliminé ou abandon – 1point 

Classement 

❖ L'athlète ayant le plus de points remporte le challenge "Classic Tour" de sa 

catégorie. 

En cas d'ex aequo de points, le classement de l'épreuve finale sera tenu en 

compte pour départager les concurrents. 

❖ La Coupe des vainqueurs sera organisée avec les 4 premiers athlètes de chaque 

catégorie de hauteur après la finale. Celle-ci sera jugée suivant le système de la 

Coupe des Nations en une ou deux manches selon le timing. Cette épreuve sera 

dotée d’un montant global de 4.000 €. 

 

 

ANNEXE I :  TOURNOI DES ESPOIRS HFI –  BOSS EQUESTRIAN 

Deux challenges seront organisés : 

  

1. Scolaires : Epreuves 1.10M - 1.15M 

 

2. Juniors : Epreuves 1.20M – 1.25M 

 

 

Manches Qualificatives 

 

 

Attribution des points : 

Un athlète sera crédité du meilleur résultat obtenu dans son épreuve qualificative s'il monte 

plusieurs chevaux dans cette épreuve. 

❖ Les points seront attribués de la façon suivante dans les épreuves qualificatives 

du samedi :  
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o 120 points à l’athlète classé 1e, 118 points au 2e, 117 points au 3e, 

etc… Eliminé ou abandon, 1 point 

❖ Les points seront attribués de la façon suivante dans toutes les épreuves 

qualificatives du dimanche :  

o 150 points à l’athlète classé 1e, 148 points au 2e, 147 points au 3e, 

etc… Eliminé ou abandon, 1 point 
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Finales 

 

Sont qualifiés pour les finales : les 16 meilleurs athlètes de chaque catégorie  

❖ Pour prendre part à la finale, la paire athlète/cheval doit avoir participé au 

minimum à une des épreuves qualificatives, dans la catégorie. 

❖ Si, parmi les 16 athlètes qualifiés pour la finale, certains se déclarent non 

partants, on peut descendre jusqu’à la 5ème réserve (respectant les critères de 

qualification) au maximum pour compléter la liste. 

❖ Si la remise des prix se fait lors des finales, les athlètes non partants en finale 

mais respectant les critères de qualification conserveront leurs points pour le 

classement final du challenge. Si un athlète est encore dans les 3 premiers du 

classement final du challenge, il doit venir à la remise des prix, en tenue de 

concours (par respect pour le sponsor). 

❖ Pour se qualifier, l’athlète doit avoir participé au minimum à 3 concours et à 4 

épreuves qualificatives. 

❖ Toutes les épreuves comptent au point de vue participation,  

❖ Toutes les épreuves organisées avant la finale comptent pour le challenge. On 

reprendra les 8 meilleurs résultats, sur la saison. 

❖ En cas d’ex æquo, les athlètes seront départagés par le nombre de victoires ; 

ensuite, par le nombre de deuxièmes places, … 

Classement 

 

❖ Lors des épreuves finales, L’athlète classé 1er de l’épreuve obtient 800 points, le 

second 750, le 3ième 700, etc…. Eliminé ou abandon – 1point 

❖ L'athlète ayant le plus de points remporte le challenge "Tournoi des Espoirs" de sa 

catégorie. 

❖ En cas d'ex aequo de points, le classement de l'épreuve finale sera tenu en 

compte pour départager les concurrents. 

❖ L’épreuve finale se fera sur un Bar. A – BAC 

❖ Il y aura 1 classé pour 4 partants en finale et maximum 3 classés dans le 

classement final du challenge.  

 

Pour le gagnant de chaque catégorie : 

 

HFI offre l'équipement du cheval. 

 

BOSS EQUESTRIAN offre l’équipement de l’athlète 

 

Un suivi journalistique et reportage pour la saison suivante par nos journalistes et reporters 

Sébastien Boulanger (Equi TV) et Marie Eve Rebts (Fb- Presse – Site LEWB) 

 

*Pour les 3 premiers de chaque catégorie :  

Un budget de 4.500 € sera réparti entre les 3 premiers athlètes de chaque catégorie. 
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REGLEMENT SPECIAL « PONY 

CLASSIC TOUR » 

PREAMBULE 

Le « Pony Classic Tour » porte le nom annuel du ou des sponsors. 

Pour l’année 2026, il porte le nom de : « Pony Classic Tour » 

En cas de circonstances fortuites ou exceptionnelles, il appartient au Jury de décider dans un 

esprit sportif se rapprochant le plus possible de l’esprit de ce règlement et des règlements de la 

LEWB, de la FRBSE et de la FEI. 

Le présent règlement entre en vigueur lors de sa parution sur le site officiel de la LEWB 

(www.lewb.be), à partir de ce moment, toute publication antérieure devient caduque. 

Pour la partie technique, ce règlement se réfère au Règlement des Concours de Saut 

d'Obstacles FEI et au Règlement Particulier des Concours de Saut d’Obstacles LEWB.  

Le fait de s'inscrire aux épreuves implique de la part du concurrent l'acceptation du présent 

règlement. 

CHAPITRE I : INTRODUCTION 

 

Le Pony Classic Tour sera organisé les dimanches des concours Classic Tour afin de permettre 

aux jeunes de participer dans les mêmes infrastructures que les athlètes participant dans les 

épreuves de hauteur. 

Le Pony Classic Tour remplace le Pony Trophy à partir de l’année 2025. 

Les épreuves organisées iront de 60 cm jusqu’à 120 cm spécifiquement pour les poneys et deux 

épreuves Scolaires et Juniors « chevaux » seront ajoutées dans le cadre du Tournoi des Espoirs 

du Classic Tour. 

Une épreuve sur deux sera jugée suivant l’équitation moderne avec un double classement 

spécifique. 

Les prix seront remis en bons d’achat ou en espèces pour l’épreuve classique et des bons 

d’achat seront prévus pour l’épreuve d’équitation moderne. 
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CHAPITRE II : PROGRAMME DES EPREUVES 

Concours impair (1er, 3ème, 5ème, 7ème) 

 

Epreuve Hauteur Catégorie Barème Licences Inscription/€ Gains 

Compte 

pour 

9 60 cm Poneys 2 ph Sp 02 17 

BA 

100 PCT 60 

10 70 cm Poneys 2 ph + EM 02 - 03 17 

BA 

150 PCT 70 

11 80 cm Poneys 2 ph Sp 02 - 03 17 180 PCT 80 

12 90 cm Poneys 2 ph + EM 03 - 08 17 200 PCT 90 

13 100 cm Poneys 2 ph Sp 03 - 08 17 220 PCT 100 

14 110 cm Poneys 2 ph + EM 03 - 08 17 240 PCT 110 

15 

Open 120 

cm Poneys 2 ph Sp 03 - 08 17 250   

16 1m10/15 Scol/Jun A Bac ou 2ph Sp 03 - 08 27 500 TE Scol 

17 1m20/25 Scol/Jun A Bac ou 2ph Sp 03 - 08 32 525 TE Jun 

Concours pair (2ème, 4ème, 6ème, 8ème) 

 

Epreuve Hauteur Catégorie Barème Licences Inscription/€ Gains 

Compte 

pour 

9 60 cm Poneys 2 ph + EM 02 17 

BA 

100 PCT 60 

10 70 cm Poneys 2 ph Sp 02 - 03 17 

BA 

150 PCT 70 

11 80 cm Poneys 2 ph +EM 02 – 03 17 180 PCT 80 

12 90 cm Poneys 2 ph Sp 03 – 08 17 200 PCT 90 

13 100 cm Poneys 2 ph + EM 03 – 08 17 220 PCT 100 

14 110 cm Poneys 2 ph Sp 03 - 08 17 240 PCT 110 

15 

Open 120 

cm Poneys 2 ph Sp 03 - 08 17 250   

16 1m10/15 Scol/Jun A Bac ou 2ph Sp 03 - 08 27 500 TE Scolaires 

17 1m20/25 Scol/Jun A Bac ou 2ph Sp 03 - 08 32 525 TE Juniors 

 

❖ Tous les poneys doivent être toisés et leur certificat de toisage doit être encodé 

dans la base de données. 

❖ L’immatriculation à vie est obligatoire à partir de l’épreuve de 90cm. Pour les 

épreuves inférieures, l’identification est obligatoire sur le site Equibel.be 

❖ Un poney peut faire deux épreuves de hauteurs progressives, sauf restriction à 

l’avant-programme. 

❖ Le nombre de poneys par athlète est limité à trois par épreuve, sauf restriction 

à l’avant- programme. 

❖ L’épreuve 15 – Open 120cm sera organisée avec un minimum de 3 poneys au 

départ et l’inscription se fera uniquement sur place. 

❖ Les épreuves 16 et 17 ne sont ouvertes qu’aux athlètes montant des chevaux et 

sera interdite aux poneys. 
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❖ Les épreuves avec E.M auront un classement unique (Résultats de l’E.M. – les 

résultats de l’épreuve) 

❖ 1 protocole est prévu pour les épreuves de 60cm et 70cm (simplifié) et 1 

protocole est prévu pour les catégories de 80cm à 1.10M  

❖ Les épreuves Equitation Moderne seront valorisées en bons d’achat sur base du 

même montant que les gains de l’épreuve classique (ex : en 90 cm, il y aura 200 

€ de gains en espèces + 200 € en bons d’achat) Chapitre III : Challenge 

Manches qualificatives 

 

❖ Un athlète sera crédité du meilleur résultat obtenu dans son épreuve qualificative, 

s’il monte plusieurs poneys dans cette épreuve. 

❖ Les points seront attribués de la façon suivante pour le classement de l’épreuve + 

de l’Equitation Moderne (classement unique): 120 points à l’athlète classé 1e, 118 

points au 2e, 117 points au 3e, etc… Eliminé ou abandon, 1 point 

❖ Les points seront attribués de la façon suivante pour le classement de l’épreuve 

classique: 60 points à l’athlète classé 1e, 58 points au 2e, 57 points au 3e, etc… 

Eliminé ou abandon, 1 point 

❖ La somme des points de l’épreuve classique + ceux de l’épreuve Equitation 

Moderne déterminera le classement général. 

❖ L’athlète qui sera en tête du challenge de chaque catégorie portera durant la 

saison un brassard pour être identifié. 

Finales 

 

❖ Sont qualifiés pour la finale, dans toutes les catégories, les 25 meilleurs athlètes. 

❖ Un athlète peut participer à plusieurs finales. 

❖ Un poney ne peut participer qu’à une seule finale quelle qu'elle soit. 

❖ Pour prendre part à la finale, la paire athlète/poney doit avoir participé au 

minimum à une des épreuves qualificatives, dans la catégorie. 

❖ Si, parmi les 25 athlètes qualifiés pour la finale, certains se déclarent non 

partants, on peut descendre jusqu’à la 5ème réserve (respectant les critères de 

qualification) au maximum pour compléter la liste. 

❖ Si la remise des prix se fait lors des finales, les athlètes non partants en finale 

mais respectant les critères de qualification conserveront leurs points pour le 

classement final du challenge. Si un athlète est encore dans les 3 premiers du 

classement final du challenge, il doit venir à la remise des prix, en tenue de 

concours (par respect pour le sponsor). 

❖ Si un athlète est qualifié pour plusieurs finales, il pourra participer avec des 

poneys différents. 

❖ Pour se qualifier, l’athlète doit avoir participé au minimum à 3 épreuves de sa 

catégorie.  

❖ Toutes les épreuves organisées avant la finale comptent pour le challenge. 

❖ En cas d’ex æquo, les athlètes seront départagés par le nombre de victoires ; 

ensuite, par le nombre de deuxièmes places, … 
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Classement 

❖ Lors des épreuves finales, les athlètes prennent le double de points des épreuves 

classiques. L'athlète ayant le plus de points remporte le challenge " Pony Classic 

Tour " de sa catégorie. 

En cas d'ex aequo de points, le classement de l'épreuve finale sera tenu en 

compte pour départager les concurrents.  

❖ L’épreuve finale se fera sur un Bar. A 2 phases Spécial 

❖ Il y aura 1 classé pour 4 partants en finale et maximum 4 classés dans le 

classement final du challenge.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 


